
Madame,	Monsieur,	

Depuis	notre	élection	au	mois	de	juin	dernier,	
rien	 ne	 nous	 a	 été	 épargné	 :	 d’abord	 la	 crise	
sanitaire	 du	 Covid	 19,	 et	 maintenant	 la	
fermeture	 de	 notre	 bureau	 de	 poste	 de	
Saint	Auban.			

Même	 si	 nous	 avions	 un	 doute	 sur	 le	
positionnement	des	responsables	de	 la	Poste,	
aujourd’hui	le	couperet	est	tombé.	

FERMETURE	DEFINITIVE	DE	NOTRE	BUREAU	
DE	POSTE	DE	PROXIMITE	DE	SAINT	AUBAN	

AU	MOIS	DE	JUIN	2021	

L’échéance	 est	 fixée	 :	 elle	 interviendra	 au	
terme	 de	 la	 période	 de	 travaux	 engagés	 au	
bureau	de	Château-Arnoux.	(A	compter	du	24	
novembre	2020	au	mois	de	février	2021)		

Malgré	 toutes	 mes	 interventions,	 celles	 de	
mon	 prédécesseur,	 de	 nombreuses	 actions	
syndicales,	et	 la	mobilisation	de	 la	population	
de	 notre	 commune,	 la	 direction	
départementale	 de	 la	 Poste	 estime	 que	
la	 fermeture	 du	 bureau	 de	 Saint	 Auban	 «	
respecte	 les	 dispositions	 du	 Contrat	 de	
Présence	Postale	»	auquel	elle	est	soumise.		

Mais	 cette	 décision	 ne	 respecte	 pas	 la	
population	 de	 Saint-Auban,	 vieillissante	 et	
sans	 moyen	 de	 transport	 comme	 dans	 les	
villes.			

Cette	 décision	 ne	 respecte	 pas	 l’activité	
commerciale	 et	 artisanale	 déjà	 si	 durement	
touchée	 par	 la	 crise	 que	 nous	 traversons,	 ni	

	

	

	

	

	

l’avenir	 économique	 de	 la	 plate-forme	
industrielle	de	Saint-Auban.	

L’alternative	 qui	 nous	 est	 proposée	 est	 le	
maintien	 d’un	 «	 point	 de	 contact	 Poste	 »	 au	
supermarché	 Casino,	 comme	 cela	 avait	 déjà	
été	 proposé	 dans	 le	 cadre	 d’une	 agence	
postale	communale,	à	l’intérieur	de	la	maison	
France	services.	

Pendant	 cinq	 ans	 nous	 avons	 inlassablement	
dit	 et	 redit	 aux	 responsables	 de	 la	 Poste	 que	
nous	n’étions	pas	opposés	 à	 cette	 initiative	 à	
condition	 que	 ce	 service	 soit	 transféré	 dans	
son	 intégralité	 pour	 garder	 un	 bureau	 de	
poste	de	plein	 exercice	 avec	du	personnel	 de	
la	Poste.		

Je	 ne	 peux	 me	 résoudre	 à	 accepter	 ce	
nouveau	coup	porté	à	notre	commune	et	à	ses	
habitants.	

C’est	pourquoi,	en	accord	avec	l’ensemble	des	
élus	(es)	nous	vous	invitons	à	réagir.			

Comme nous nous y étions engagés lors de 
la campagne des municipales, une 
consultation citoyenne va être lancée afin 
que chacun puisse donner son avis. Il est 
encore temps. Vous serez informés le 
moment venu. 

Le	 sort	 du	 bureau	 de	 poste	 de	 Saint	
Auban	est	entre	vos	mains.	Je	compte	sur	
vous.		

Votre
	
dévoué,	

René	Villard	

Maire	de	Château-Arnoux	Saint-Auban2
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Madame, Monsieur, Chers Amis, 

Comme prévu dans notre programme des dernières élections municipales, la mise en place d’une NAVETTE 
était l’une des promesses de notre campagne. Nous sommes soucieux de faciliter le déplacement des habitants et 
permettre ainsi aux usagers ne pouvant assurer seuls et sans moyen de locomotion de se rendre aisément sur les 
lieux les plus fréquentés de notre Commune. 

Nous vous proposons à compter du  LUNDI 15 MARS  prochain,  une navette que chacun pourra utiliser, à titre 
gratuit et sans réservation préalable. 

Cette navette est mise en place, à titre d’essai sur une période de 3 mois. J’en profite pour remercier l’ESMD (Entente 
Sportive Moyenne Durance – Club de football) qui mettra à disposition de la Commune pendant cette période, un 
véhicule de 9 places (8 places pour les utilisateurs) 

A l’issue de cette période, un bilan sera dressé. Si, comme nous n’en doutons pas, la navette remporte un vif succès, 
la Commune se dotera alors d’un véhicule adapté pour offrir ce nouveau service à titre définitif. 

Vous trouverez ci-après, les points d’arrêts de cette navette matérialisés sur le terrain par des panneaux provisoires 
ainsi que la grille des horaires. 

Ces arrêts ne sont pas définitifs, ils ont été décidés ainsi pour desservir les points importants de la Commune tout 
en maitrisant la durée du trajet dans un créneau horaire raisonnable. 
Ce parcours pourra être modifié si besoin après la période d’essai. 
 
Font Robert, les Salettes, les deux cimetières, la mairie, le centre médical, Casino, le secteur du laboratoire, le 
quartier de la Casse, le stade Grabinski et le plan d’eau, la gare et la place Pechiney sont desservis toutes les 40 mn. 

Nous espérons que ce moyen de déplacement urbain collectif sur notre Commune retiendra l’adhésion d’un grand 
nombre d’entre vous. 

Un service qui facilitera également aux personnes isolées de renouer avec l’envie de sortir en cette période difficile 
sur le plan sanitaire qui met bien à mal le lien social. 

Au plaisir de vous rencontrer 

 

Le Maire :       La Conseillère Municipale 
          Déléguée aux déplacements urbains 
 
 

René VILLARD       Virginie SACCO 

Ville de 

Château-Arnoux-Saint-Auban 
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Madame, Monsieur, Chers Amis, 

Comme prévu dans notre programme des dernières élections municipales, la mise en place d’une NAVETTE 
était l’une des promesses de notre campagne. Nous sommes soucieux de faciliter le déplacement des habitants et 
permettre ainsi aux usagers ne pouvant assurer seuls et sans moyen de locomotion de se rendre aisément sur les 
lieux les plus fréquentés de notre Commune. 

Nous vous proposons à compter du  LUNDI 15 MARS  prochain,  une navette que chacun pourra utiliser, à titre 
gratuit et sans réservation préalable. 

Cette navette est mise en place, à titre d’essai sur une période de 3 mois. J’en profite pour remercier l’ESMD (Entente 
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la Commune se dotera alors d’un véhicule adapté pour offrir ce nouveau service à titre définitif. 

Vous trouverez ci-après, les points d’arrêts de cette navette matérialisés sur le terrain par des panneaux provisoires 
ainsi que la grille des horaires. 

Ces arrêts ne sont pas définitifs, ils ont été décidés ainsi pour desservir les points importants de la Commune tout 
en maitrisant la durée du trajet dans un créneau horaire raisonnable. 
Ce parcours pourra être modifié si besoin après la période d’essai. 
 
Font Robert, les Salettes, les deux cimetières, la mairie, le centre médical, Casino, le secteur du laboratoire, le 
quartier de la Casse, le stade Grabinski et le plan d’eau, la gare et la place Pechiney sont desservis toutes les 40 mn. 

Nous espérons que ce moyen de déplacement urbain collectif sur notre Commune retiendra l’adhésion d’un grand 
nombre d’entre vous. 

Un service qui facilitera également aux personnes isolées de renouer avec l’envie de sortir en cette période difficile 
sur le plan sanitaire qui met bien à mal le lien social. 

Au plaisir de vous rencontrer 

 

Le Maire :       La Conseillère Municipale 
          Déléguée aux déplacements urbains 
 
 

René VILLARD       Virginie SACCO 

Ville de 

Château-Arnoux-Saint-Auban 
https://www.facebook.com/MairieChateauArnouxSaintAuban/ 

http://www.chateau-arnoux-saint-auban.fr/ 

  La Lettre du Maire  N°  5 

  

 02  mars 2021  



  NAVETTE COMMUNALE 
 CHÂTEAU-ARNOUX           SAINT-AUBAN

1

2

3

4

5

7
8

6

9

10

11

13

12

15

16

17

14

NAVETTE COMMUNALE 
 SAINT-AUBAN          CHÂTEAU-ARNOUX

17

16

15

14

13

11
10

12

9

7

5

6

2

1

4

3

8



  NAVETTE COMMUNALE 
 CHÂTEAU-ARNOUX           SAINT-AUBAN

1

2

3

4

5

7
8

6

9

10

11

13

12

15

16

17

14

NAVETTE COMMUNALE 
 SAINT-AUBAN          CHÂTEAU-ARNOUX

17

16

15

14

13

11
10

12

9

7

5

6

2

1

4

3

8



1
17

8h30
9h50

10h00
11h20

11h30
14h05

14h15
15h35

15h45
17h05

2
16

8h31
9h49

10h01
11h19

14h04
14h16

15h34
15h46

17h04

3
15

8h33
9h47

10h03
11h17

14h02
14h18

15h32
15h48

17h02

4
14

8h34
9h46

10h04
11h16

14h01
14h19

15h31
15h49

17h01

5
13

8h36
9h44

10h06
11h14

13h59
14h21

15h29
15h51

16h59

6
12

8h39
9h42

10h09
11h12

11h35
13h57

14h24
15h27

15h54
16h57

7
11

8h41
9h39

10h11
11h09

13h54
14h26

15h24
15h56

16h54

8
10

8h43
9h36

10h13
11h06

13h51
14h28

15h21
15h58

16h51

9
9

8h46
9h33

10h16
11h03

13h48
14h31

15h18
16h01

16h48

10
8

Giratoire Allée du Bois des Pins / Les Lauzières               
8h48

9h31
10h18

11h01
13h46

14h33
15h16

16h03
16h46

11
7

8h51
9h28

10h21
10h58

11h40
13h43

14h36
15h13

16h06
16h43

12
6

8h54
9h25

10h24
10h55

13h40
14h39

15h10
16h09

16h40

13
5

8h57
9h23

10h27
10h53

13h38
14h42

15h08
16h12

16h38

14
4

8h58
9h21

10h28
10h51

13h36
14h43

15h06
16h13

16h36

15
3

8h59
9h20

10h29
10h50

13h35
14h44

15h05
16h14

16h35

16
2

9h02
9h17

10h32
10h47

13h32
14h47

15h02
16h17

16h32

17
1

9h05
9h15

10h35
10h45

11h45
13h30

14h50
15h00

16h20
16h30

Arrêts de la navette

M
JC

La Casse / Rue des Pénitents 
Joie et Soleil 

Avenue du Stade / Ecole Paul Lapie
Gare SN

CF  Saint Auban 

CH
Â
TEA

U
-A

RN
O
U
X
 

Place Saint Sébastien

Du lundi au vendredi sauf les jours fériés - N
avette gratuite

Les Halles Place Péchiney

Couleur verte           Sens CHÂTEAU
-ARN

O
U

X-SAIN
T-AU

BAN

Couleur bleue            SAIN
T-AU

BAN
-CHÂTEAU

-ARN
O

U
X

SA
IN

T-A
U
BA

N
Les Halles Place Péchiney

N
A
VETTE CO

M
M

U
N
A
LE 

Arrêts de la navette
Place Saint Sébastien Font Robert 

Place du Com
m

erce 

Les Fillioles 
Les Salettes 

Cim
etière Saint-Pierre 

Place Cam
ille Reym

ond / M
airie

Rue Haute / le Village

Cim
etière du Blâchon

Le Pierraret / Chem
in de Bellevue

Casino / Les Blâches Gom
bert 

Im
prim

é sur papier PEFC
IM

PRIM
ERIE D

E H
A

U
TE-PRO

VEN
C

E - TÉL. 04 92 79 97 17


